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PARIS EN MINIATURE.

VAL DEVILLE.

Amour, mariage, divorce,
Naissance, Inorts, enterrements,

Fausses vertus, brillante écorce,
Petits esprits, grands sentimens,
Dissipateurs, préteurs sur guges
ITouunesde lettres, financiers,

Créanciers,
Maltôtiers
Et rentiers,

Tièdes anis, femmes volages,
Riches gulants, pauvres mauris...

Voila Paris.

Là, des commères qui bavardent,
Laä, des vicillards ; là, des enfans:
Li, des aveugles qui regardent
Ce que leur donnent les passing,
Restaurateurs, apothicaires
Commis, pidans, tailleurs, voleurs,

Uimuailleurs,
lFerrailleurs,
Aboyeurs,

Juges de paix et gens de guerre,
Tendrons vendus, quittés, repris...

Voilà Paris.

Maint Gazctier, nuunte imposture,
Maint ennuyeux, maint ennuvé,
Beaucoup de tripons en voiture,

Beaucoup d'honnetes gens à pié :
Epigrammes, compliments fades,
Vaudeville, chansons, bouquets,

Fit ballets,
La placets,
Lit pamphlets,

Madriganx, contes bleus, charades,
Vers à la rose, pots pourris.

Voilà Paris.

Ici, des fons qui se ruinent,
1er d'avides grapilleurs.
JA plus loin, d'autres tous qui dinent,
Quand on va se coucher uilleurs,
Lay jeunes gens portant lunettes,

LA, vieux visages rajeunis,
Bien munis,
Bien garnis
De veT nis:;

Acteurs ventés, marionnettes,
trrands mélodrames, plats écrits.

Voilà Paris.

Hotels brillans, places immenses,
Quartiers obscurs et mal pavés,
Misère, excessives dépenses,
Etfets perdus, enfans trouvées,
Force hopitaux, force spectacles,
Belles promesses sans effets,

Grands projets,
Grands échecs,
Grands succès;

Des platitndes, des miracles,
Nes bals, des jeux, des pleurs, des éris…

Voi ] a daris,

&

 

suis terre pour ce qui est du style, je ne suis pas

 

|les inpotsà élever des pigeurs hors

MELANGEN,

‘Du Charivari.)

LETIRE D'UN GAMIN A M. PASQUIERs.

Bonjour, monsieur le chancclier des pairs de
France. Comment trouvez-vous que je vous
trouve ?.... Pas mal. Pt vous ?

La présente est done pour nrinformer de
votre aimable sauté et pour vous dire ce que
vonsallez voir, C'est l'ecrivamn du coin qui me
la fignole en batarde pour deux sons v uque, stje

malin dessus l'ortographe, vu que les auteurs
de mes jours ne me l'ont pam; us fait apprendre
vit quls avaient tout au plus de quoi paver les

appointemens otles carosses des rand chan-
celiers avec les pensions des pairs de France,
vu quele gouvernement sime mieux employer

d'âge et à
instruire des haras que noa pas à faire douter
une éducation soignée aux enfans des pauvres
gens, C'est son idée comme ea àce crapaud
de système.

C'est done pour vous dire que l'une de vos
allocutions touchantes et pas mal embêtantes
que vous adressez à vos accusés, histoire de les
molester, m'est tombée psr hasard entre (es
mains avec ull UEcarteron ge gray ha Vil que,

Je me régi tle peu de sermons de rand Chn

celier, je suis extrémement sensible aux char-
mes du fromage.

Des uns, je n'en fiche : de l'autre, je m'en
liche.
Or done, c'est à propos d'un camarade ga-

nun, Martin Noel (point capon. celui-l). qui
sa battu comme un féroce, pus. qu’il dit, pour
la république, pas pour Louis Bonaparte, pas
pour Henri Vomais pour son doigt personnel.
Parait que ce doigt avait à se plundre de For-
dre publie, vu qu’on Favafusillé à la troisié—   

| avec lequel il jouait au bouchon et à la tonpic.
|Pour lors, ce doigtlui procurait de agrément,

!

phalange. Tiens ! c'était peut-être le doigt

ct les gouvernemens en n° en procure guère.
Al s'est insurgé pour son doigt, parce que cot
ustensile ui à paru plus flattenr qu’un ordre
us choses. Clestun goiit comme un autre.

| En usez-vous?
i Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Enal-
| lorutionnant Martin Noel rapport a son atta—
chement désordonné pour son doigt, vous êtes
parti delà pourtenir des propos contre le ga-
min de Paris en général. Ah! voilà qui est
fameux ! voila ce qui est encore pas mal
cocuasse ! voilà ce qui me parait diablement
noir, stupide, pair de France, melon à grosse
cotes !

Dequoi ! dequoi ! pair Pasquier, vous qui |
tes un des fonctionnaires les plus cossus du!
gouvernement fondu par la révolution de juil-;
let, vous venez maintenant vociférer contre.
les gamins de Paris, contre une partie des gail
turds qui Font faite, qui ont mis votre gouver—
nement oùsqu’il estet vous oûsque vous êtes!

Eh bien ! excusez ! on vous en fera devos ré=

 
 

|volations de quillet ! Parlez, tustes-vous servir”
vous n'avez qu'a repasser demain à la même
heure. A-t-on jamais vu !

Certainement qe n'ai pss [a chose de dire
que cest le gumde Pare gui a tout rat, Ni

ce servait lui qui aurait tout fut, surtout quand
tout était fuit, a} est bien mossible qu'à eut fuit
quelque d'encore nneux tint. Eat,
H'inporte ce qurest fat. Fadevez!houp!

C'est done pas le gamin de Parts qu: us eon-
tribué à LE: revolution de quilet hein? C
le chat Cest pas fur qui est eaus- que vous
etes devenn chanecher, avec pes rnal de qui
bus? C'est pas ha qu vous a tourré dans
“te dre de guette /
vous vn-t-y bien’ cane AN
Oh! une idée * c'est peut-être les purs do

France qui ont revolutionne cn qailet, Ce
sera vous, pate Pasquier, qui aura pris la eu-
serne de le paw Decazes que aura
te tae se by place dn Pataus-Rovale Je pre
d'Argout quiaura enfonce la porte cu Musée
d'Artillerie avec le bout desounez, le pair
Néguier qui aura emporté l'Hotel-de-Ville 4
ln pointe du coq a Fane, Mme. la parresse
Decazes quia bu tere de so fille de hasse-cour,
aura bombard 0 los Sonsses a conps de froma-
ous à la creme.
2

Allons trop fur. Mais Kl

preuve que |> ganun de Paris à éte pour
quelque chose dans la chose de juillet, c'est
aque dons Tes premiers tens, anres le trem-
blement, vous vois cfiez rails {1 nchement ey
spontanément auvane Vous le quasez pus

vous l'alloentionnitez pus alors \u contraire,
vous apy l'heroique waning, Frmoomçpora-

ble, le sublime gamin. MAN à pas à dire, vous
en étiez fanatique, vons lui quriez for et hom-
mage ; au point que moi, Guyusse Trognon,
qu'en étais, st j'eusse voulu, vous n'aurez
prêté votre dos en cheval fondu afin de ane
porter en tromphe manger pour deux sous de
galette an Panthéon.
Et naintenant voilh que vous avez retour
né complétement votre Crsaque pnee, Vous
nous rete, vous nous (rafissez tout comme

si nous étions un gouvernement en débine.
Vous manquez geavement au gamin, Vieux
matheureux !
Le gamin, qui Cait enfant subline en 1830,

n'est plus pour de quart d'heure qu'un polis-
son, A=<orement, j* vous Venere, mds vous

n'êtes qu’un cormichon.
Tont ca, voyez-vous C'est des bétises, Vous

CHuse

est

robe soi NYpts ‘

VOUS ven pis ?

Babylone,

»

done * C'ust

avez bad fairé fi du al tin msurrectionnel,

vouloir rausendrrerd'origmie de votre grande
chancellerie comme eus-s lu souree de votre
régime actuel r'empechée pas que le gamin v

sera tençotr= pour sa port Unpeu qn’Hy
était à lu révolution de qu'let, le gamin de
Paris | un peu, men heven et vous n’y étiez
pas, Vous. Aftrape

Mais d- ailleurs, cn ina des fins, pair Pas-
quier, je ne Vois pas ce qui peut vous tarabuster

; de devoir au gain, comme à b. auecup d'au-
Je1,tres, d'être grani chanccher des pairs
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France, sous le régime exprésert et toujours
acceptant. Certanement, si quelqu'un de-
vrut etre humihé de la chose, ex serait lui, et
non pas vous. Attrape encore !

Eulonces les purs de France ! enfoncés les
drauds chanechers el des robes soze-puce-a-

queue" cuoncés qusqu'a la soixante-et-cuszl-
cape capetae!

Avec laquelle, ee je sins aves resect,
CUGLSSE TROGNOA,

‘ ; 2 i
{écrit de Paris et jui sen fiatte
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ono nea be phic dhyne de lindesratoon de

ses concitovensest celte qui Savcnonille aux

pieds du prodvour eta bor dis pe sis ee ane

moreemaire 3 de Faro ont! et quete promets d'e-,
tre entre te<cnuns un = rule ristrument, Pan-

dra-nl plonrer le poignud durs deen de
ma quatrie 2e de feras Pauitra-tsil supor
dus ses dernters fondemens les droits tes plus

Comptez sur mot,

Je inc couvriratdu manteur de Fhypocriste,

sacres de mes conettovens !

joe prometira à faux, qe tromperan Poser me-;

rue dans es sicele de raison, d- lavicres et de

civilisation, sans rouerr du mm bussesse ne GÉ-

clarer Fapotre de 1 ocolutisme je precherarhau
tement fobéissince presive da pipte aux de

crets les plus tyrannie, des plus barbares de
sos governs:  nramportera peur de rar
couvrir Bien de bou, etde mme livrer au

qusté mépris des honaete- vens-

Cet homme, anes lectears, ne l'avez-vous dé-|
pt pris recom! Onl ceux qui Font lu ne
pourront Senmp her de s'écriers dr'a qu'se
mont: cecal porte sur de frou en etrarterus

nl Hetbe seein
Ica «ovement nn grand bomine sil eut

veer sons ten Dojoces, en Cour da un Motho-

‘ .
0 vale tar <sion, !

met 1, on quelques antres de eos taomtre< de

Panties deat bes noms ent Cte conserves

pour tapes Phorreur et lexcerition en es
prononcant,

“fapress de lopposition l'accuse, dit-il,

d'impostres 57 nas not vane gue personne

na encore signale, Ti partissant ne por-
tait—l pas cet éeritean: de Year Canadien,
Clos mols sont non seal ment an Mensonge
averé, un blasphieme contre Lu vérité, mais
une injure an peuple,

Vous un vea Canadion, quan | vous conseil-

lez à vos prétendus compatriotes de se forger
eux-memesz des fers, quand on veut les dé--
franchiser, sans doute pourles récompenser

d'avoir, deux fois, repouss > l'aggression de lé

tranger ; el quand, ca Violation de traités so
lemnels, on veut leur êter Fusage de leur lan-

gue et de tous les autres droits quileur furent

garantis : Vous n'elevez Li voix que pour dire
au peuple * vite, “COLIS le Joux: apprete-tor a-

longe le cou pour le recevoir,
On peut avec Hiforee brute charger de chai.

nes un homme Gable sous loaner, La donate

12 SOAN-BAPTISTES
a “

Quant à notre connexion avec l'Angleterre,
Rous ne pouvons en accepter d'autre que celle
Lasie sur le respect du aux traités, coustruite
sur une justice égale véritable, pleine ct enue-
l'u.

Vous attribuez aux mouvemens msurrection-
nels ence pays la presence d'une force miltau-

resInais à quiattriduerez-vous ces Iusurections?
Co sont les frantsners d'un mauvais gouver-
nement cé sont lus conséquences Hécessaires

de l'oppression.

1> habitans du Haut-Canada ont soullert

des memes vices de gouvernement, des memes
abus que ceux qui sappesantissent sur nous,

et la aussi les mouvemens insurectionnels

ont claté etent été même plus longs, plus vi-

‘Vaces que ceux gui se mamfesterent ter Mas

on ne cesse de parler de leur lovauté, de leur
dévouement aux volontés du pouvoir. Pour-

quoi cela! C'est qu'ils sont du sang breton.
Pour nous. ne sommes nous pas des partahs 7.

Le Vrai Canadien ignore ce gue veut dire

se cabinet de St Jeunes. Nous le laisscrons
dans son ignorance.

Nons serions curieux de savoir du pauvre
homme, sur quoi H fouds cet avancé : la
masse des colons est decidérnent et lriutement

ch faveur de Famon.”
En attendant quil le prouve, nous décla-

rons nous, que les colons français sront éte

aucunement consultés sur une union Giron

veut fear imposer, et dont le but avout est de

sacrifier une partie ce da popu'ation à La partie
du noble sang breton, Nous, Canadieus-fran-
Gus, en avons Pune navrée, nous protestons
contre l'injustice, et nous ne pouvons HOUs S

soumettre que par kt foree des baionnettes

Aux remarques deplicces du Vrac Canu-

dien sur les conqué es de la France, nous lui
répondrons: les faits parlent deux-mêmes
assez haut. Elles ont st taspirer aux peuples

l'amour de lenrs droits naturels. lécitunes ct

HapreseripUbles ; elles ont su enfin les animer

La noble dese de La liberté. Chaque jour ce

desir saceroit. Les nations Furopeennes ont

les veux fixes sur la lranee ; cles suivent ses
monndres mouvemens ; elles attendent que la

grande nation regénératrice placée à ka tete de
la civilisation, leur donne le signal de Fémanet-
pation de- peuples,

Dans hr aunt du S nous avons en dans la
tue Notre-Dame un feu am, sans fa vigilance
etle zèle dé _ntos concitovens. aurait proba—
blement fait de grands ravages, La maison

oceupée en partie par Mrs. Bridge & Care,
et en partie par un tabaconiste, a éte decou-
verte cn feu sur les deux heures et demie du
matin. Le bruit des cloches eut bientôt fait
rendre une foule immense sur les heax, oils:

malgre tous les efforts des Pompiers et de d'au-
tres ciiovens, Hl fut impossible de sauver 'eta-
blhissement.
 

NOUVELLES DE LA CHINE.

Les journaux de Boston de lundi dernier
fournissent des avis de Macao jusqu'au ll

>

timcnts légers par des rivières dont les em-
bouchures sont a l'ouest des stations oceupees
parles Vaisseaux.

[a capture de huit où dix jonques venant
de la Cochine, chargées de sel, avait produit
une vive sensation a Canton, et tous les étran-

gers devaient purtir pour Macao sous une
sea,

Le gouverneur Li, en apprenant la saisie
de La prémière jouque à sel, manda les mar-
chands hongs duns lu ville, et ils en sortirent
tout effravés. Le daly manda aussi le pou
d'étrangers qui restaient, mais ils refusèrent de
s'y rendre, et il n'insista point.

Des proclamations ofirant des récompenses
pourla destruction des anglais et des vaisseaux
de cette nation avaient Été publiées dans tous

les villiges aux ehvirons de Macao et de Cun-

ton. Nul bstunent chinois ne acvait avoir un

permis pour mettre cn mer, sans qu’il fut chur-
gé de combustibles destinées à Inceudier les
Vaisseaux anelus, On urmait des jonques en
grand nombre pour ce service.
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NOUVEAUX EXTRAITS

DES DERNIERS JOURNAUX.
 

Dlocus de Bucnos Ayres—le Capt Fish
du vaisseau Azeha, arrive de Rio Janéiro à
la Nlle. Orléans communique les nouvelles
stavantes:

Une barque à vapeur francaise arriva à Rio,
de France en enquante Jours, apportant des
munitions de guerre. Elle devint repartir um-
médiatement pour joindre l'escadre française
bloquaut Buenos Ayres,
On disait que le bombardement de cette

ville devait commencer sans délai, Les forces
françaises, dit-on, sont de quarante à cinquaute
voiles de toutes descriptions.
—fe Said de Marseille du 28 contient unc

lettre d'Alexandrie du 10 recue par la voie du
bateau à vapear l'Euphrate. On y ht entre
autres choses :

“dbratum pacha à reca l'ordre de rappeler
sex troupes de la ffontière, pour les concentrer,

et se Lure un corps d'urtnre 5 mais cela est-il
possible, maintenant que malgre le< conseils
de Soliman pacha on a dissénumé l'armee sur
plus de vingt pomtsdifierers et que les com-
mnunications sont intereeptees entre la plupart
de ces divisions ? On à repandu le bruit que
l'ordre de rentrer avait éte expédié à Ibraham
pacha : nous ne le crovons pas, do mois dans

mn sens absolu. On n'a aucune nouvelle d'I-
brahim pacha et de Solumau ; on espére que
l'expeditien envoyée du Care en donnera
Dicutot.

e Bien des commentaires sont faits jet sun
ce que le vice-rot aurait du faire. et sur ce
qu'il devrait fire encore. On est d'avis
qu'il devrait informer officiellement la Porte
et les puissances qu'il est décidé à accepter
les offres qui lui ont Été fuites. Cependant
{ Mehemet-Al ne paraît pomt décidé a cela:
ton prétend méme que sil était sommé au-
jourd'hui de restituer la flotte ottomane, il la
refuscrait.

de l'horame lot ordonne, dorsqu'on lntrive <> quillet, et de WVhampoa jusqu'au S, par un ba=" Cette lettre se termine cependant par le
SN)menottes, de protester contre Luviolen

omme |

v

ne le fut pas. il mnèrite sont sort. 17h

tment arrive a Newport.
Le blocus de Canton n'était maintenn que

Post-seriptumsuivant :
* On nrassure à l'instant que le vice-roi est

qui baise lt main de son oppresseur est nn lche [par les corvettes le Vologe, l Hyacinthe, ete décidé à accepter purement et simplement ce
qui n'inspirera mais aucune sympathne. Lene, «4 la corvette le Druide, Ou n'avat

Les Rois n'ont droitala recontitissance et of pas en de nouvelles du reste de la Hotte, de-
la soumission des notions, qu'en exercant vis-a-| puis son départ pour le nord. Les journaux
vis d'elles lus lois de l'équité :mats s'ils Sen éeanr-1de Canton (qui se publient maintenant à Ma-
tent, il s'en attwent la hae. Le regne de laf cao) regardent le blocus comme ineffectif. cent que Mustapha pacha n'avait point obtem-
vrannie ne peut durer lon

=

ce qui lat à Été proposé dans le temps?
Unc autre lettre d'Alexandre du HI, prblice
par le Temps, se termine par ces lignes.

“Des dépèches arrivées de Candie annon-

g-tems en Amériquefet disent que Canton est accessible à des bî- péré aux désirs de la Porte, et qu'il n’avait

p
a
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point agréé sa confirmation dans son poste.
Mechemet-Ali a été très touché de cette mar-
que de fidélité, et serait vivement peine qu’il
en amesarrivit à sou lieutenant dans cette
île.
—Le Globe (journal ministériel.) donne le

démenti suivant aux bruits accrédités parle
Standard (journal tory) sur de prétendues
projets d'agrandissementen Syrie. “ Le
Steudurd n harardé la supposition qu’Acre et
une où deux places en Syrie seront cédés aux
Anglais. Une reponse suffisante à toutes ces
conjectures, c'est que le traité de Londres o-

blige chacune des parties contractantes de tel-
le sorte, qu'un agran Aissement territorial pour
l’une où pour l'autre, ne pourrait résulter de
leurs engugemens réciproques.”
 

DECD.

Encette ville, Vendredi dernier, à 9 heures
P. M. Narcisse, enfant de M. Olivier Danis, à
l'âge de 12 ans et huit mois, après une maladie
de deux jours seulement dans laquelle il à
beauconp souffert, mais qu'il à su supporter
en veal Chrétien, Ses funérailles vnt eu
lieu lundi dernier L'Egl se Puroisstile.
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CORPORATION

DE LA CITE DE MONTREAL,

AUX CONTRACTEURS.

Es Offres Cachetées seront regues jusqu’à
Lundi midi, le Onze de Janvier, 1541, au

bureau du Soussigné, pour les quantités sui-
vantes de Pierres Cassées pour Macadami-
ser. suvoir:—
Pains le Quartier de Ste. Murie, 15,000 minots.
Dans le Quartier de St. Laurent, 25,000 do.
Dans le Quartier de la Reine .. 105,000 do.
Dans les Quarsiers de PIst du centre,

Que dés Commissaire... . 30,000 do.
La qualité de la pierre doit être approuvée,

et etre eussée en forme cubique de manière
à passer dans un anneau de deux pouces, et

PERS

sera muse en telle où telles pluces qui sera ou|
seront indiquées.

Les offres qui établiront le taux par mille
minots pour toute portion des quantités susdi-
tes, qui ne seront pas moins de deux milles
Ininots,

Pour plus amples particularités s'idresser à
Hotel de Ville, JOHN OSTZÆLEL,!
30 Déc. 1810. Intendant de la Cité.
 

District de ) TN quartier généra] des ses-
Montreal. | sions de la paix, tenant Jn-
ridiction Criminelle, dans et pourle distriet de
Montréal, se tiendra à la Cour de Justice,
dans la Ville de Montréal, lundi, le onzièrne
jour de Janvier prochain, à dix heures de l’a-
vant-midi. Nous donnons, en conséquence,
avis publie à tous ceux qui voudront poursul-
vre quelqu‘un des prisonniers dans la prison
commune dans le dit District, et autres, qu’ils
soient là et alors présens. Et nous donnons
parcillement Avis a tous les Juges de Paix,
les Coroners, les Officiers ds Police, dans et
pour le District, qu'ils soient la et alors présens,
avec leurs Records, Rôles, Indictements et
autres mémoires pour fuire, selon leurs diffé-
rens devoirs à cet égard,ce que de droit

BOSTON & BARRON.

| ORDONNANCE
1

——— en use se

VIL—Et qu'il soit de plus arrêté, qu’autant du
DE LA second artivle des dites règles et regleuens menu-

CORPORATION DE MONTREAL

PULLIEE PAR ORDRE DU CONSEIL.

Du 15 de Décembre 1840.

tionnés dans la veruière section, comme prurvoyant
à autoriser le clere du marché à foin, d'avoir et
de recevoir pour son propre profit, Crtaities son

mes d'argent spéciiiées a-dans, pour la pesée du
foin et d'argent seront desormais recueillies et re-
ques par le dit clore du marché à Cin, surla dite
J Place Viger?” pour le profit de la corporation de
Moutreal.
VIT—Et qu’il soit de plus arrété qu'il scra du

devoir du dit clerc du marché à foin de donverdi-
MONTREAL. [rections a Pégard de l’arrangement ou du déplave-

ment de toute charrette wagnon traine ou sivieh,
EREGLANT le marché à Enclos, à Foin et aux | cauautre Voitere chargée de foin et de paitle sur le

Bétes, sur la © Place Viger” dans la rue Sant

|

Ut marche et toute porenne qui refuscra où Lé-Denis, dans le faubourg St. Louis, et appropriant | gbgera d'obeir à telles directions, priera ube amen-
une certaino somme d’argeut pour erection de de de six cheins cours actuel pour tn tel refus.
places pour les animaux, etc. VIHlet qu'il soit de plus ance que de ct

après (a passation de la presente ordonnance, au-
Le Maire et les Citoyens de la Cité de Montréal, | *VHE personue vendra ou exposcra en vente aucunduement assemblés en Conseil. à l'Hôtel de Ville, | #rimal d’aveune sorte sur toute place pullique ou

dans ta Cité de Montréal, lundi, le quatrième jour] marché dans lu vité de Montiéa! excepté surla
de Déce:nbre, en Paunee de Notre Seigneur, mil | dite Place: Viger sous peine de deux livres d’a-
[huit cent quarante, en veitu de l'autorité dont its "nde cours actuel à être répétée et recouvrée du
(sont invests, dans et par une ordonnance, du gou- | YéHdeur propriétaire ou acquéreur d'iceux separé-
verneur de la Province du Bas-Canada, et le Con- Heht e( respectivement,
seil Spécial, pour les affaires de la dite Province, Fa qu’il soit de plus arrêté qu'une place
‘faite et passée dans la quatrième année de Sa Pré- conveuabie sera choisie sur la dite +4 Pisce Viger,

sente Majesté, instituée “ Ordonzance pour incor-° P#r le c'ee d'icelle, pour l'exposition dessus de
| porer ta Cité et la Ville de Montréal.” Ordonnent, têts et chaque animal amené pour vente.
letil est par là Ordonné et arrete :— X=Pt au'il soit de plus arreté que toute per-

L.—Que le lot de terre connu sous le vom d-
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; “sont CU personnes qui refusera où refuscront de

1 Place Viger,”situé dans la rue Saint Denis, dans ‘placer leurs animaux suivant les directions du dit
de faubourg St. Louis, dans la Cité de Montreat, “ère de ta dite © Place Viper,” paiera où paierent
‘lequel dit lot appartient à la dite Cité, soit exclusi- Wie amende de dx cholus cocrants
vément approprié, de et apres la passation de ln ALL-- et quil seit de plus seité, quelles gom-
présente li, pour un Marché à Foin et à Bêtes, eu és surtantes soient da re te cu paiement jJournal-

aussi pour un Enclos, dans le dessein d’yrenfermer 1 à être demardé et rçupar te ctere de la dîte
tous les chevaux, les bêtes à cornes, moutons che- ;°< Place Viger,” pour Poceupation de toute place
jvres el cochons, trouvés égarés, où endomma- | sur le dit marche aux | ees, lesquelles dites sommes
geant la propriété de toute personne, où égarés, *eront recueillies parle dit clere, sur le champ

pur les rivages, dans les grands chemins, sur le ter- lorsque telle place sera vecupées
rain puplic. | = AVOIR:
 1L—Quil soit deplug arrêté qu’une personne! x. S D.
propre et convenable Soit nommée parle Conseil Pour chaque ettoute bete à cornes, 74,
(qui tiendra son emploie durant son bon plaisir, € pour chaque et tout ccchon où verrait
sera connue comme gardien de PEnclos, pour la’ (excepté un cochon de lait pour
Cité, et Clere du Marché à Foin et aux Bêtes, sur le quel on ne charvera point) 4

4 © Place Vigor? ; is. dans la Cité de g €la Place Viger, Rue St. Denis, dans la Cité de Pour chaque et tout cheval 1. 0.

Mes el 51 soit de nlus Co Pour chaque et tout veuy 3.
11.—Et qu’il soit de plus arrêté, que le dit gar-; p,,. - chaque et tout mouton ou ci:êvre 2.

“dien d’Hnclos, Clere du Marché à Foin et à Bê es, -
recevra pour ses services dans sou double employ,
un salaire de soixante livres cours actuel par année,

y AIT — Et qu'il soit de plus arrété que toute per-
sonne on porsonnes occupant quelgne place eur le

,! , ; Sit marehe aux Lêtes dans le but d'exposer où d’of-
‘en quatre palemens égaux au lieu de toux honorai= tir en vente quelques bestieux qui refusera où re-
res. et émolumens, et donnera une caution bonne el fuseront de payeran elere du dix marché quandil

suffisante a la Corporation, pour la somme de cent le requeria ln Tente où honoraires du marché selon

livres cours actuel, et deux cautions pour Ja SOMME fes taxes spéciliées dans la dernière section en-
de cinquanie livres cours actuei, pour l’exécution| courra Où encourront une amende dune livre cinq
“dûe de es devoirs, dans son double emploi de ar|

dien d’enclos de la cité et clerc du Marché à foin’
et à bêtes. i

;  1V.—Et qu’il soit de plus arrêté, que la persun-
“ne, à être nommée comme sus-dit, exécute fidelle-
ment, à l’égard du dit emploi de gardien d‘enclos
tous les devoirs attachés à cet emploi, par eten
vertu déun acte, passé dans la sixième année de Sa ‘ oe
feue Majesté, le Roi Guillanme Quatre, chapitre rection de hitisses pour un enclos. ;
cing et SIN, et tous et chacun des pouvoirs et auto- ; XI —Ei (jt il soit de plus arrête, que le

rité, qui dans et par le dit acte sont départis et im- dit gardien denelos, clere du marché à foin et

posés au dit emploi de gardien d’enclos, soient ex-'aux betes war fs Place Viger,” entrera dans
ercés par le gardien d’enclos, à être nommé com-{u' livre # ctre tenu par [ui pour ce but, tous
me susdit :— les arce-s par lui reçus et recueillis pour le

V.——l°t qu’il soit de plus arrêté, que le premier profit de la corporation, par et en vertu de la
et second artirle, du troisième chapitres des reg'es présente ordonnance, et rendra tous les same-
et veglemens fais et passés par les juges de paix, dis un compte vrai et fidèle au trésorier dela

le dixhuitièmejour de janvier, mil huit cent vingt cité, de tous los argens par lui reçus comme
et-un sois applicable au marché à foin, sur la dite : susdit, et paiera la dessus incontinent la mé

“ Place Viger,” jusqu’a ce qu’ils soient annulés! eh ci dit tré ouiwe ne 5
i par le Conseil, lesquels dits règles et réglemens, | me chose au dit tresorier.

cheling cours acted,
XIN.—Et quil soit de plus arrété, qu'une

somme de deux cent cinquante livres cours ae-
tucl, sera et est ainsi appropriée pour le but
d’ériger des places convenable, sur la dite ©
place Viger” pour tout animal amené au dit
marché aux betes pour vente,et aussi pour l’é-

e
r
m
e
0

Bureau dn Shérrff. Shérif, il sera du devoir du dit clerc du marché àfoin d’y| PETER McGILL.

Montréal, 26 Déc., 18140. ohéir, | Maire,
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> suc, rentermnart de Pornent a cte où |
bles aly andes pe coms mors, cher M

Pierre agen, aberte au musche peat Me.

Cajetani ne Sesapeoren qu'bier que Co sav vonte-
nait de l'argent, Le proprtties poures le raven.

en prouvant su proprité, en ildresscata Mr. Cr
Jetançet on paceut Tes frais Cavorths2uleot,

Montréal, Is Der, ISO,
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Les Rubriques ordinaires de Prolse of Jeg

C'aleuls Astronoiniques, sont redigus.
AR

Mit, LL AYEL DUCUN

li. CONTIENT aUSsi, les jours panarguelles, les

noms des officiers de l'administration, les cp sqjues

! conse | Us de

ville, ceux des eotiseurs, de dn police) ot dos JI
rentes Banques vteompaenie d'ucsurrreers de ATont-

réal, celui des Mlariteat, Ayerats, Nos cet Ne
dectns de cette vil, entin be histe by Clore Cae
thehigue du Diocèse de Quebre of Mora,

des diflerenies cours, les noms

 

SE VEND EN GROS ET EX PEFAI:
A A

LIBRAIRIE Ji RIRE
fac Ni Vanccnt,

ET CUFEFZ

LOUIS PVEURPAULT.,

Fatitoor et Propriétaire,

A SON IMNPLIVERTE, RUE SIP, THERESE.
Montuéal, 9 Poe "SHO,

Avis PUBLIC.

EST PAROLE PRESENT BONNE,

gue les regiogtents suites, concernant Le ra-
tomodage etca honue tenue des chrmins dans

ta ville et les fautourgs, ju=qu'an presner Mai

WHO: CU es.
vindes avant cette tpeque, susL nounicnant en

force, suivant ba hoe et T0me. section du Varte
39. Gev. 3, Chapitre 54 et tout «1 chaque jro-

price, locate, où occupant de lots dans los
hates de to Cee de Montreal sont enjoists de

prochain a motos quad ns soca

prendre Holle de cot avis ts v Peufori.er, Sous

peine de l'amende bnpesce par tr Site. scet on de
l'acte sus-mentionnt.

1. Toutet chaque queprés 0 Tocataire, ou
occupant de lots dans la vale et faut ures de Mon-

tréal, réparerout eltiénciont cn bon ordrole Che-

ciu en face de leur preunees respect f4, en nivelant
La neige, en remplissant les calrots, et les pentes

tous les jours, et plus souventsi c'est técessiire.

7. Chaque propriétaire et lovataire. comme il
est dit ci-dessus, seront ofniges d'entever la neige
dans te dit chemin ququ'à l'épaisseur de plus de
deux pacs, des qu'ils auront regu ordre de Fiuspee-

teur des canmios, et dans les rues etroites, où la
pourrait y © voir du dangor cr des incom nent a
redoutergusy a leprisseur de plus d’un pied, etce-
a dans le tens fixé par Piaspocteur, dans la no-

cequi sort Lête à cette effet pra le creur publi-
que ; quand ab sera jue convenable dele faire.

3. Que Lunelgo et la glace des tues et des cours

pourront pour le présent être charoyvés avec la ver-

1
|

+
t

aussion des proprienires dans les praiies situés au,
Nord-Onest de Lirue Craig et des faubourg St An-
tune, St Laurent, de même que sur la continuation
dy la rue Donavanture sur cette partie de la comun-

Sud-F-t du Canal de Lachine
Queens svard)et lorsque la rivière sera prise, sur

“a place en dehors des balises quiseront plantée:
par Er suite,

ne sitace il

Par ordre

J. PT. SEXTON,

Ciere de laCite.
Monrea, 10 Dec 1S40,

MAINTENANT ION VENT,

CHEZ LOUIS PERRAULT.

Linproncar et Fiditewm, Rue St. Thérèse,

ET CHEZ FL. KR. FABRE,

L'braire, Bue St. Vincent.

LE GUIDE DU CULTIVATEUR,

D'APRES LE GRAND MATHIEU LAENSBERG.

OU

NOUVEL ANTROLOGUE UNERSEL

ALMANACH.

DE LA TEMPERATURE, POUR L'ANNEE

5 > “1 ~.
B 8 +: À

x t) 2 .

De Ja Nouvelle Série, orné du Portrait de
M. Liensbere, mathémathissien, Edition réadi-M1 bere tl i Edition rédi
séavec soin et contenant outre les culeuls
astronomiques, le over of le coucher du So-
lei les chluangeumiens de Lune, et les Saints et
fetes pour chaque jour de l'année ; les pré-
dictions gencrales of purticuiiceres dos saisons ©
les pronostications du Soleil, de la Lune, des
Etoiles et des Vents: les horoscopes pour
chaque mois, Enfin le seul Calendrier dou-
ble véridique, comme al nv en à port, avee

a Température pour chaque jour de l'année.
Des renseignemens précieux et en tout genre
à l'usage du Cultivateur pour tons les mois,

Montréal, 1 Janvier, INTL

AUX ELECTEURS
DU COMTE DE MONTREAL

[es soussignés, délégués de la paroisse du
Naultan Récolilet, donnent avis publie que le
seize Jeanvier prochain, «à midi prées il sera
tenue, la saîle publique de St Laurent, nne
assemblée des délégués de toutes les paroisses
du comté de Montréal pour délibérer sur le
choix d'uu représentant pour le prochain par-
lement Provincial.

Naultau Recollet, 25 Déc, 1S-40,

F,X.RACICOT.
LUC. PIGLON.
JEAN-BTE. TAPIERRE.
BASILE VANNER.

AVERTISSEMENT.7

 

E, E Foussigné à l'honneur d'informerle publie

que son Impranerié, renfermant un matériel
trez-considérable de caractères aussi variés que

1 peut contectonner les ouvrages sui-

deroier gout, avec élégance
Pt à court uvis, dans lune où autre lan-, ©

nouveaux,

vants, dans le

gue :

Affiches, crandes ét pwe-, l'Assurance; Catalogues
Utes ; Livres, Pamphitess | I
Brochures de tout format et” pour invitation aux funérail
du toute grosseur; Billets deqtos, Blanes pour les Avocats,
chives et proemissoires et les cours de justire. et
Lettres de changes, Cheques] pour les études de notaires,
ot ‘Fraîtes ; Polices, Appli- ete. ete. ete -
cation et autres blanes vour

LOUIS PERRAULT,
Rue Ste. T'hirese.

—Montréal 6 Nov. 1510,

REMI COURSELLE CHEVALIER.
MARCHAND TAILLEUR,

No.71 Rue Paul,
ar FRE ses remerciments à sès Amis et au pu-

atures Cireufures, Cartes

ARGENT TROUVE.
TEROUX Ee six Novembre dernier à la cote des

Le propri-
Claire pourra Le ravoir oprès avoir prouvé sa pro-
priÉé, en pavantios frais de cet avertissement, et
en s'adressant au proprétaire du JEAN-BAPTISTE
rue St Paul,

Montréal, 7 Dée 1810.

MAGASIN DE FERBLANTERIE

À l'encoisuure des Rues St Paul et St, Pierre.
tent par

J. B. ASSELIN nr Cir.
Montreal 6 Novembre 1510.

ww NCiges Un sac rempli argent.

 

 

I. G. DUBOIS,
MARCHAND DETAILLEUR.

Rue Notre-Dame, No. 85.
Montréal. 9 Nov, 1810,—2—

J. GRENIER.
Rue ST. PAUL PRES DU MARCHE NEUF,

OFFRE EN VENTE
400 quarts de Harengs.
+00 quarts de Harengs du nord.

Une grande quantité d’Huiles de Loup Maria.
AUSSI

400 quintcaux de Morue Verte,
OU quenteanx de Morue Sceche

— Moniréal 6 Nov. 1310,

DAMANE MASSON,

Maretanp Evicier (Grocer )
En Gros eten Détail,

Encoignure des Rues MeGill et St. Joseph.

Mortréal, 5 Nov, 1540.—1—3m

POUR

J°EXTRACTION DES

DENTS,

S’adresser au

Pr. PORRAULT

Rue Craig.
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— Nov. 1540.—1 Jin.

REGITREN, ete.
5 E Soussigné se cChaige à l’ordimaire de prépa-
A

rer des
REGISTRES de PAROISSE,

depuis 12 jusqu'à 400 fucillets, ei ce, sous le plus
court délai + Reçne dernièrement, GRAVURES,
MEDAILLES, LIVRES eteete .

I. R. FABRE,
: Montréal. 6 Non 1840.—1

CONDITIONS DU

JEAN-BAPTISTE
*E Journal se publie Trois fois par Semaine,
‘le LUNDI, MERCREDI et VENDREDI

Matin, à raison de DEUX SOUS lafeuille pour
la ville, et de 15s par Antiée pour la Campagne
(y compris les frais de poste.) ou de 10s. envoré
par occasion, payables dans tous les cas, 3 mois
d’anvance.

 

PRIX DES ANNONCES.
Nix lignes et audessous, 25 Gd
Chague insertion subréquente Tu
Dix lignes et au dessous 3s 4d
Chaque insertion subséquente 10d
Au dessus de dix lignes, par ligne 4d

: Chaque insertion Subséquente par chaque
ligne 14

Les Annonces seront publices tant qu’on ne don-

blicen général pour l'encouragement qu'il ai hera pas avis du contraire.
reçu d'eux, et les prévient qu’il a reçu derntère-
ment ses Marchandises d'hiver, qu’il est prêt à
vendre à des prix moslérés, Paletots, Habits, Redin-cendre à des prix modérés, Paletots, Hatits, Redin- ; :
gotes, etc. vte, confectionnés sous le plus court dé-: Coursoiles, Aubergiste, Rue St, Paul, à coté de
lai et dans le dernier goût.

EN OUTRE
I! vient de recevoir plusieurs Pièces de Camelo

Lnperméable, pour manteaux, redingotes, ete. ete
—Montréal 16 Nov. 1810,

LE BUREAU DU
JEAN-BAPTISTE

Est établi dans la Maison occupée par Mr.

l’Hotel Rasco.

; Les LETTRES et CoRRESPONDANCES doivent

+ être adressées, franches de port, comme suit:—

«Av Dr. HP A. Gauvin, Proprierairn
EprrEUR ET IMPRIMEUR pu JEAN-BarTisrr

DEMEUTRANT RUE Norre-Dawe.
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